
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE125730

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

droits de l'homme et libertés publiques
Question écrite n° 125730

Texte de la question

M. François Rochebloine attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères et
européennes, sur la situation des enfants-soldats enrôlés de force. Ainsi que l'a bien décrit Amnesty
international, dans ses rapports, des milliers d'enfants sont ainsi recrutés en Afrique comme supplétifs dans des
opérations à caractère militaire. Privés d'éducation, fortement exposés dans des combats très violents, dans des
zones à forte densité de population, ces enfants, garçons ou filles très jeunes, sont à la fois acteurs et victimes
de crimes et d'exactions qui sont autant d'atteintes aux droits de l'Homme. Face à ces tragédies, la communauté
internationale ne peut rester inactive, aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position et les actions
que la France peut encourager afin de lutter contre l'enrôlement de ces enfants.
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